
 

 

COVID-19 Rapport commercial quotidien  
aux intervenants de l’industrie - Le 20 mars 2020 

 

MESSAGES CL 
 Les déplacements non essentiels comprennent, sans s'y limiter : le tourisme, les loisirs, 

les achats de marchandises non essentielles et/ou les visites touristiques.  Toutes 
personnes cherchant à entrer au Canada à des fins de commerce, de services 
économiques et de chaînes d'approvisionnement seront traitées. Ces déplacements sont 
essentiels et ne doivent pas être limités. 
 

 Les bulletins ne seront pas publiés au cours de la fin de semaine. En cas d’urgence, les 
intervenants sont priés de communiquer avec un des points de contact ci-dessous. 

 

Sur quoi nous travaillons 
 

 Les marchandises présentement au Canada sous un carnet américain ou étranger, peuvent ne pas 
pouvoir être réexportées à partir du Canada avant la date d’échéance du carnet. 

 

Questions clés 
 

Contexte dans lequel l’ASFC examine les questions soulevées. À noter que nous travaillons à développer un 
document de suivi des enjeux qui sera disponible en ligne au cours des prochains jours. 
 

 RÉGLÉ - En raison de la pandémie du Covid-19, l'ASFC retardera la fermeture de l’option de service 
anciennes AMG à une date ultérieure (à être déterminée). Les clients peuvent continuer à utiliser la 
trousse IGU DII, ou les anciennes options de service (AMG-SEA, AMG-MDM), pour obtenir la libération 
des marchandises réglementées AMG. 

 

 RÉGLÉ - Les conducteurs/trices commerciaux détenant une carte EXPRES valide sur le point d'expirer, 
devront soumettre une nouvelle demande d'adhésion avant son échéance afin de maintenir leur 
adhésion valide dans nos systèmes. Conséquemment, le site Web de l'ASFC sera mis à jour. 

 

 RÉGLÉ - Les négociants dignes de confiance, qui sont membres du programme d'autocotisation des 
douanes (PAD) et Partenaires en protection (PEP), dont le renouvellement arrive aussi à échéance, 
conserveront leur statut de personne de confiance tant et aussi longtemps qu'ils se conformeront aux 
exigences du programme. 

 

Point de contacts 
 

Si vous désirez soumettre vos préoccupations, veuillez svp les faire parvenir au CCACF à BCCC-

CCACF@CBSA-ASFC.GC.CA. 
 

Fred.Gaspar@cbsa-asfc.gc.ca 
Directeur général du programme commercial 

Bureau # 613-957-3511 
Cellulaire # 343-542-9240 

Doug.Band@cbsa-asfc.gc.ca 
Directeur général des programmes commerciaux et 

antidumping 
Bureau # 613-954-7338 

Cellulaire # 613-295-5992 
 

Le Service d'information sur la frontière (SIF): Du Canada (Sans frais) - 1-800-461-9999 / De l’extérieur du 
Canada (Frais interurbains applicables) - 1-204-983-3500 
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